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Département du Calvados 

Canton de Thury-Harcourt 

COMMUNE DE CESNY-LES-SOURCES 

 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 26 MAI 2026 

 
Nombre de conseillers : Date de convocation : 20/05/2026 

En exercice : 19  

Présents : 19  

Votants : 19  

 

L'an deux mille vingt-six, le 26 mai à 19 heures 30, le Conseil Municipal de la commune nouvelle Cesny-Les-

Sources, légalement convoqué, s'est réuni, en séance ordinaire, en nombre prescrit par la loi, à la salle 

polyvalente de Cesny-Bois-Halbout, sous la présidence de Monsieur VANRYCKEGHEM Jean, Maire. 

 

Etaient présents : Noële BREARD, Antoine BOSSUYT, Mélanie CHANU, Natacha DITTMER, Quentin 

DUVAL, Nicolas FAYE, Sandrine FER, Valérie FOUREY, Daniel GAUQUELIN, Aurélien LANGLINE, Lydie 

LEROUXEL, Jean-Charles MARIE, Antoine MARTEL, Alexandre MONGREVILLE, Isabelle ONRAED, 

Géraldine PERRIN, Odile VANDENBERGHE, Jean VANRYCKEGHEM, Bernard VIVET. 

 

Absent excusé :  / 

 

Madame Valérie FOUREY a été élue secrétaire de séance. 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L A SEANCE DU 14 AVRIL 2026 

 
Le procès-verbal de séance du Conseil Municipal du 14 avril 2026 a été envoyé pour lecture à chaque 

conseiller et il est demandé s’il y a des observations sur la rédaction de ce procès-verbal. 

Le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité des votants, le procès-verbal du 14 avril 2026. 

 

CCCSN : DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS 

 

Suite à l’élection des 10 Vice-présidents, la Communauté de Communes Cingal-Suisse 

Normande appel aux candidatures pour participer à l’une de ces commissions. 

 

Selon le règlement intérieur de la Communauté de Communes actuellement en vigueur et 

selon les critères définis par le Président : 

  

• Chaque commission est ouverte de façon non obligatoire aux conseillers municipaux 

des 41 communes membres ; 

• Un élu par commune ; 

• Une participation limitée à deux commissions maximum par élu. 

  

Chaque Vice-président accueillera toute personne souhaitant s’investir et ayant une 

compétence technique particulière. 

Il est souhaité que les personnes s’engageant dans une commission participent régulièrement 

aux réunions. 

 

Par ailleurs, chaque Vice-président sera libre de créer des groupes de travail au sein de sa 

commission. 
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• Commission Scolaire, périscolaire, extrascolaire  

Délégué :  Mélanie CHANU Suppléant : Quentin DUVAL 

 

• Commission Services à la population (Maisons de Services, Pôle de Santé…)  

Délégué : Odile VANDENBERGHE Suppléant : Natacha DITTMER 

 

• Commission Transition énergétique, GEMAPI, Bocage et mobilités  

Délégué : Aurélien LENGLINÉ Suppléant : Jean-Charles MARIE 

 

• Commission Finances  

Délégué : Jean VANRYCKEGHEM Suppléant : Valérie FOUREY 

 

• Commission Economie et tourisme  

Délégué : Valérie FOUREY Suppléant : Géraldine PERRIN 

 

• Commission Urbanisme, droit des sols et assainissement non collectif  

Délégué : Jean VANRYCKEGHEM Suppléant : Bernard VIVET 

 

• Commission Culture  

Délégué : Noële BREARD Suppléant : Nicolas FAYE 

 

• Commission Transport scolaire, cuisine de proximité, équipements sportifs et de 

loisirs  

Délégué :  Nicolas FAYE Suppléant : Noële BREARD 

 

• Commission Déchets ménagers (Pour rappel, la commission travaillera sur la gestion 

des déchets pour la partie du territoire gérée par la CDC, le reste étant directement 

géré par le Smictom de la Bruyère). 

Délégué : Daniel GAUQUELIN Suppléant : Lydie LEROUXEL 

 

• Commission Patrimoine bâti et voirie 

Délégué : Alexandre MONGREVILLE Suppléant : Antoine MARTEL 

 

 

 

CCCSN : DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DE LA COMMISSION 

INTERCOMMUNAL DES IMPOTS DIRECTS (CIID) 

 

A la demande de la Communauté de Communes Cingal-Suisse Normande, il est nécessaire de 

désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant pour la CIID. 

 

Le Conseil Municipal propose les représentants suivants : 
 

Représentant titulaire : Sandrine FER   Représentant suppléant : Odile VANDENBERGHE 

 

 

 

Arrivée à la séance à 19 h 55 de Mme ONRAED Isabelle 
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032/2026 - BATIMENT COMMUNAL 1 RUE DE LA VERDIERE A CESNY-BOIS-

HALBOUT : TRAVAUX COUVERTURE 

 

Monsieur le Maire présente le devis proposé par l’entreprise COUVERTURE SUISSE 

NORMANDE concernant la rénovation de la couverture à l’arrière du bâtiment communal 

(ancienne boulangerie) situé 1 rue de la Verdière à Cesny-Bois-Halbout. 

 

Monsieur le Maire rappelle que cette entreprise était intervenue en urgence au moment de la 

tempête de grêle pour ce même bâtiment et avait signalé l’urgence de rénover la toiture à 

l’arrière du bâtiment. 

 

Le devis s’élève à 4 082,99 € HT soit 4 899,59 € TTC. 

 

Monsieur le Maire propose de retenir le devis présenté ci-dessus. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de : 

 

- Retenir le devis proposé par l’entreprise COUVERTURE SUISSE NORMANDE 

concernant la rénovation de la couverture à l’arrière du bâtiment communal (ancienne 

boulangerie) situé 1 rue de la Verdière à Cesny-Bois-Halbout pour un montant de  

4 082,99 € HT soit 4 899,59 € TTC. 

 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer le devis de l’entreprise COUVERTURE SUISSE 

NORMANDE. 

 

 

033/2026 - SYNDICAT DE SECRETARIAT DE LA REGION DE CESNY-BOIS-

HALBOUT : ADHESION DE LA COMMUNE DE MOULINES 

 

Monsieur le Maire informe que le Conseil Municipal de la Commune de Moulines, par 

délibération en date du 24 mars 2026, demande son adhésion au Syndicat de Secrétariat de la 

région de Cesny-Bois-Halbout. 

 

Vu la délibération n° 010/2026 du Comité syndical du SIVU de secrétariat de la région de 

Cesny-Bois-Halbout en date du 15 avril 2026 acceptant l’adhésion de la Commune de 

Moulines. 

 

La Commune de Cesny-Les-Sources, membre du Syndicat, doit se prononcer sur cette 

adhésion. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, le Conseil Municipal accepte l’adhésion de 

la commune de Moulines au Syndicat de Secrétariat de la région de Cesny-Bois-Halbout. 

 

 

034/2026 - INGéEAU : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ASSISTANCE 

TECHNIQUE EN MATIERE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

  

Monsieur le Maire rappelle que les Communes déléguées de Cesny-Bois-Halbout et de 

Tournebu ont adhéré à l’agence technique départementale INGéEAU par délibérations du 22 

septembre 2018 et du 11 septembre 2018. 
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Vu la délibération n° 33/2019 du Conseil Municipal en date du 5 mars 2019 décidant 

d’adhérer à la convention annuelle pour une mission d’assistance technique en matière 

d’assainissement proposée par l’agence technique départementale IngéEau. 

 

IngéEau propose de renouveler la convention annuelle pour 2026 concernant la mission 

d’assistance technique en matière d’assainissement collectif. Elle propose également de 

renouveler la réalisation des 3 bilans réglementaires sur 24 heures pour les stations 

d’épuration de Cesny-Bois-Halbout et de Tournebu pour un coût annuel de 1 500 €. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de : 

 

- Adhérer à la convention annuelle pour une mission d’assistance technique en matière 

d’assainissement proposée par l’agence technique départementale IngéEau pour un 

coût annuel de 1 500 €. 

 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention 

 

 

035/2026 - INGéEAU : DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU SEIN DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Suite aux élections municipales du 15 mars 2026, 

 

L’établissement INGéEAU demande de désigner au sein du Conseil Municipal un 

représentant pour siéger à l’assemblée générale de INGéEAU. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, décide de : 

 

- Désigner Monsieur LENGLINÉ Aurélien pour représenter la commune de Cesny-Les-

Sources au sein de l’assemblée générale de INGéEAU. 

 

 

CCCSN : PROPOSITION D’ECHANGE SUR LE FONDS DE CONCOURS DE LA 

CUISINE DE PROXIMITE PAR LE VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION 

FINANCES 

 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier reçu par le Vice-Président de la Commission 

Finances, Monsieur Alain LEPRINCE concernant une proposition d’échange au sein du 

Conseil Municipal concernant le fonds de concours pour l’équipement aux Moutiers en 

Cinglais (cuisine de proximité, atelier technique intercommunal et salle de réunion 

communautaire). 

 

Monsieur LEPRINCE propose d’intervenir lors d’un prochain Conseil Municipal pour 

présenter le projet, son plan de financement et pour répondre aux interrogations des 

conseillers municipaux. 

 

Le Conseil Municipal donne son accord pour inviter Monsieur Alain LEPRINCE à un 

prochain conseil municipal pour présenter le projet, le plan de financement et pour répondre 

aux interrogations des conseillers municipaux. 
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QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

➢ Projet restauration chapelle à Cesny-Bois-Halbout : Monsieur le Maire donne 

lecture du courrier de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) reçu en 

mairie le 18 mai 2026 concernant la demande de subvention pour la restauration de la 

chapelle à Cesny-Bois-Halbout. En raison du contexte budgétaire national contraint et 

d’une dotation de crédits au sein de la DRAC significativement réduite, le projet de 

restauration de la chapelle ne peut pas être subventionné cette année. La demande 

pourrait être reconsidérée en cours d’année ou reportée dans une programmation 

ultérieure. 

Monsieur le Maire informe qu’il a rencontré à la Préfecture, Monsieur BILLON 

Arnaud qui conseille de faire un courrier à Monsieur le Préfet afin que la décision de 

la DRAC soit reconsidérée. 

Madame ONRAED informe que la Fondation du patrimoine est toujours à nos côtés 

pour nous suivre (dossier à réaliser pour l’appel aux dons et dossier de mécénats sous 

forme de subvention). 

 

➢ Prochaines réunions de conseil municipal :  

 

✓ Vendredi 5 juin 2026 (réunion imposée par la Préfecture) : Désignation des 

grands électeurs pour les élections sénatoriales du 27 septembre 2026 au 

Tribunal de Caen (liste paritaire de 5 titulaires et 3 suppléants). 

 

✓ Mardi 23 juin 2026 ou 30 juin 2026 : A voir selon disponibilité des 

conseillers et du Vice-président de la commission finances, M. LEPRINCE. 

 

➢ Commission culture :  

 

A la dernière réunion de la commission culture du 15 avril, Madame ONRAED 

informe qu’il n’y avait que 5 élus présents. Sans doute le jour et/ou l’heure ne 

convenaient pas. Après échange avec le conseil municipal, il est convenu que les 

commissions auraient lieu le mercredi ou le jeudi à 19 h. 

De ce fait, il a été principalement arrêté les dates des prochaines manifestations : 

• Vernissage du tricot graffiti en présence d’un groupe de musiciens de jazz : 20 juin  

• Journée du sport et forum des associations : 6 septembre  

• Journées du patrimoine (ouverture des églises) : 19 et/ou 20 septembre  

• Marché de Noël : 6 décembre  

 

Dans un souci d’efficacité, il est proposé de mettre en place deux groupes de travail : 

1. Un groupe dédié à l’organisation de la Journée du sport et du Forum des 

associations ;  

2. Un groupe consacré à la communication (gazette, moyens de communication, 

diffusion des informations, etc...).  

Concernant le groupe « Journée du sport / Forum des associations », une réunion avec 

les associations de la commune est organisée le mercredi 27 mai 2026 à 18h30 à la 

mairie de Cesny-Bois-Halbout. Elle est ouverte aux élus qui le souhaitent. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 20. 


